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SIGNATURE  
Ministre ou secrétaire parlementaire 

OBJET  

La délivrance de visas 

TRADUCTION 

RÉPONSE  

L’exigence selon laquelle les étrangers doivent d’abord obtenir un visa de résident temporaire pour 
entrer au Canada est la norme, et non l’exception. L’Ukraine figure parmi la grande majorité de pays 
dont les ressortissants ont besoin d’un visa de visiteur pour pouvoir venir au Canada pour affaires, à des 
fins touristiques ou pour des raisons familiales. L’obligation de visa a pour but de protéger la santé et la 
sécurité des Canadiens en empêchant les personnes interdites de territoire en vertu de Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés canadienne en matière d’immigration d’entrer au pays. Elle 
permet également de maintenir la confiance du public envers le système d’immigration du Canada, qui 
est souvent considéré comme un modèle à l’échelle internationale. 
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Les décisions que prend le Canada relativement à la politique en matière de visa sont fondées sur des 
données probantes et ne sont aucunement liées à des ententes politiques ou à des accords 
commerciaux. La décision de lever ou d’imposer l’obligation de visa est prise en fonction d’une 
évaluation rigoureuse de chaque pays. Dans le but de trouver un équilibre entre l’accueil de visiteurs et 
la sécurité des canadiens, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) collabore avec ses 
partenaires fédéraux afin d’évaluer un certain nombre de critères objectifs :  

- les tendances en matière de migration d’un pays (p. ex. taux de refus des demandes de visa et 
nombre de demandes d’asile);  

- les risques pour la sécurité;  
- les pratiques en matière de gestion des frontières;  
- l’intégrité des titres de voyage;  
- les conditions relatives aux droits de la personne; et, 
- les relations bilatérales.  

 

IRCC assure un suivi continu de tous les pays afin de déterminer si une modification des exigences en 
matière de visa s’appliquant à un pays donné pourrait être justifiée. Si les résultats préliminaires sont 
positifs, le Ministère peut entreprendre un examen intensif officiel. Étant donné l’importance de la 
relation qu’entretient le Canada avec l’Ukraine, les représentants suivent de près les tendances en 
matière de migration ainsi que les conditions dans ce pays. À l’heure actuelle, l’Ukraine ne répond pas 
aux critères qu’utilise le Canada pour évaluer si une dispense de visa devrait être accordée. Par 
conséquent, le Ministère n’envisage pas, à court terme, d’examiner officiellement l’obligation de visa 
pour l’Ukraine.  

Même si l’obligation de visa demeurera en place pour l’instant, le Canada offre aux ressortissants 
ukrainiens des services de visa de haute qualité. Les centres de réception des demandes de visa de Kiev 
et de Lviv aident les clients, dans leur langue maternelle, à soumettre des demandes complètes. De plus, 
les demandes des ukrainiens sont automatiquement évaluées aux fins de la délivrance d’un visa pour 
entrées multiples valide pour une période de dix ans. Ceci qui permet aux visiteurs d’effectuer des 
allers-retours au Canada pendant six mois à la fois sans avoir à présenter une nouvelle demande chaque 
fois. Les délais de traitement des demandes de visa de visiteur présentées par des ukrainiens n’étaient 
que de cinq jours (80 % des cas) en 2015, ce qui était plus court que la moyenne mondiale. Grâce à ce 
niveau de service, le Ministère s’attend à ce que les voyageurs ukrainiens soient en mesure de tirer 
profit de tous les avantages de l’accord de libre-échange conclu entre le Canada et l’Ukraine.  

Bien qu’IRCC soit déterminé à collaborer avec l’Ukraine en ce qui concerne les questions de migration, il 
incombe à l’Ukraine de répondre aux critères établis par le Canada pour une dispense de l’obligation de 
visa. En attendant, le Ministère s’engage à mettre tout en œuvre pour améliorer davantage la prestation 
des services pour les milliers d’ukrainiens qui visitent le Canada et viennent pour faire affaire chaque 
année.  
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